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La transition politique en Tunisie

Amendement1 n° 2
Mme Anne BRASSEUR, Luxembourg, Alliance des démocrates et des libéraux pour l'Europe

Dans le projet de résolution, après le paragraphe 18, insérer le paragraphe suivant:

"Compte tenu de l'importance cruciale de la transition tunisienne pour les processus démocratiques dans 
l'ensemble de la région de la Méditerranée et du Proche Orient, et par conséquent pour l'Europe, l'Assemblée 
décide de continuer à suivre attentivement les développements en Tunisie."
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